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LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

vu le règlement (UE) no 269/2014 du Conseil du 17 mars 2014 concernant des mesures restrictives 

eu égard aux actions compromettant ou menaçant l’intégrité territoriale, la souveraineté et 

l’indépendance de l’Ukraine1, et notamment son article 14, paragraphe 1,

vu la proposition du haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de 

sécurité,

1 JO L 78 du 17.3.2014, p. 6.
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considérant ce qui suit:

(1) Le 17 mars 2014, le Conseil a adopté le règlement (UE) no 269/2014.

(2) L’Union continue d’apporter un soutien sans réserve à la souveraineté et à l’intégrité 

territoriale de l’Ukraine.

(3) Dans les conclusions de sa réunion des 20 et 21 octobre 2022, le Conseil européen a 

condamné avec la plus grande fermeté les attaques de missiles et de drones perpétrées sans 

discrimination par la Russie contre des civils et des biens et infrastructures civils à Kiev et 

dans toute l’Ukraine. Rappelant la déclaration du 30 septembre 2022, et conformément à la 

résolution de l’Assemblée générale des Nations unies du 12 octobre 2022, le Conseil 

européen a également réaffirmé qu’il condamne sans équivoque et rejette fermement 

l’annexion illégale, par la Russie, des régions ukrainiennes de Donetsk, de Louhansk, de 

Zaporijjia et de Kherson, et que, comme dans le cas de la Crimée et de Sébastopol, l’Union 

européenne ne reconnaîtra jamais cette annexion illégale. Le Conseil européen a déclaré 

que les décisions unilatérales prises par la Russie constituent une violation délibérée de la 

charte des Nations unies et font fi de manière flagrante de l’ordre international fondé sur 

des règles, et que l’Union se tient prête à continuer de renforcer ses mesures restrictives à 

l’encontre de la Russie.
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(4) Compte tenu de la gravité de la situation, le Conseil estime qu’il convient d’ajouter cent 

quarante-et-une personnes et quarante-neuf entités responsables d’actions qui 

compromettent ou menacent l’intégrité territoriale, la souveraineté et l’indépendance de 

l’Ukraine à la liste des personnes, entités et organismes faisant l’objet de mesures 

restrictives qui figure à l’annexe I du règlement (UE) no 269/2014.

(5) Il y a donc lieu de modifier l’annexe I du règlement (UE) no 269/2014 en conséquence,

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:
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Article premier

L’annexe I du règlement (UE) no 269/2014 est modifiée conformément à l’annexe du présent 

règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel de l’Union 

européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout État 

membre.

Fait à Bruxelles, le 16 décembre 2022.

Par le Conseil

Le président

M. BEK
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	Règlement d’exécution (UE) 2022/2476 du Conseil du 16 décembre 2022 mettant en œuvre le règlement (UE) no 269/2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions compromettant ou menaçant l’intégrité territoriale, la souveraineté et l’indépendance de l’Ukraine 

